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ARTICLE 7 BIS

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« ; elle n’est accordée que s’il est justifié qu’elle ne constitue pas un risque avéré pour la santé, la 
sécurité ou l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe Écologiste et Social prévoit que les autorisations de dérogations 
ne soient accordées que s’il est justifié que celles-ci ne présentent aucun risque avéré pour la santé, 
la sécurité et l’environnement.

Ces conditions doivent être préalables à toute autorisation. En plus de la suspension ou du retrait en 
cas de dommage réalisé a posteriori, il est également nécessaire de vérifier ces risques a priori, 
selon le principe de précaution. 


